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Chiffres au 31 août 2021 :
– 83 clubs     /     2020 :  92 clubs
– 2897 licences -33 %     /     2020 : 4310 licences
– 1780 licences A et 1117 licences B
– part des licences : 25 935 € -21 %     /     2019 : 32 592 €

Nous voici réunis en Assemblée Générale pour parler de cette année 2021 qui a été si pénible en raison
de la crise Covid.  En effet, l’activité des clubs a été mise à l’arrêt dès la fin octobre 2020 avec le 2 e

confinement, et n’a pu reprendre que très partiellement à partir de juin 2021.

Toutes  les  compétitions  ont  été  impactées  par  les  mesures  sanitaires  successives,  confinements,
couvres-feux, restrictions de jauges. La plupart ont été annulées. Quelques unes ont pu être organisées
in extremis comme par exemple le tournoi de sélection pour le Championnat de France des jeunes qui a
pu se dérouler en juin sur une seule journée  après 2 reports successifs. 

Sur le plan des effectifs, la crise sanitaire a évidemment eu un impact considérable avec une diminution
de 33 % du nombre de licenciés, ce qui s’est également traduit par une perte de recettes de l’ordre de
6500€. 

Pour les mêmes raisons,  les clubs qui  ont disparu la saison passée n’ont pas été remplacés, ou pas
suffisamment par de nouveaux clubs.

L’activité de la ligue a été, comme dans tous les secteurs de notre vie, lourdement perturbée. Le comité
directeur  a  du  prendre  la  décision  de  reporter  ou  d’annuler  toutes  les  compétitions  sous  sa
responsabilité (Nationale 4, Régionale, Nationale 3 Jeunes). 

En  pratique,  la  saison  2020/2021  s’est  résumée  à  une  seule  journée  d’interclubs  avant  que  les
restrictions ne soient progressivement levées à partir du mois de juin.

Néanmoins, il a été possible d’organiser les sélections pour le Championnat de France des Jeunes. Celles-
ci ont pu se tenir, mais sur une seule journée à Corbas, et je tiens à remercier le club de Corbas et son
président.

Les  jeunes  constituent  un  effectif  important  avec  habituellement  près  de  70 %  de  nos  licences.  La
politique en faveur des jeunes constitue un axe majeur pour le développement des Echecs et de notre
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ligue : attirer davantage de jeunes en leur proposant des activités et des compétitions, et mieux faire
progresser les meilleurs d’entre eux.  C’est pourquoi  nous avons innové en proposant aux meilleurs de
nos jeunes espoirs un stage  « haut niveau ». Ce stage de 4 jours avait pour but de créer un groupe et
une  dynamique  dans  le  but  d’obtenir  à  l’avenir  des  titres  et  des  podiums nationaux.  En  dépit  des
contraintes de timing (ce stage plusieurs fois reporté devait absolument se tenir avant le 31 décembre), il
a été je crois une grande réussite et a permis de poser les bases d’un groupe de jeunes performants. Il
faut remercier les bénévoles, et en particulier Didier Pascal et Matthieu Vieira, qui ont préparé, organisé
et piloté tous les aspects de ce stage.

Sur le plan comptable, la quasi absence d’activité en raison de la crise Covid a rendu le résultat peu
significatif de l’activité réelle de la ligue.

Conformément aux statuts de la ligue, le comite directeur s’est réuni par ailleurs quatre fois dont  une
fois en présentiel cette saison ; les présidents des comités départementaux ont été invités.

Meilleurs vœux de réussite échiquéenne pour cette saison.

Le président,
Georges Bellet
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